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Les heures 
supplémentaires 
accomplies au-delà de 
35 h. donnent lieu à 
une majoration de salaire 
de 25% pour chacune des 
huit premières heures 

Aucun salarié 
ne doit subir 
les agissements 
répétés de 
harcèlement moral
                                                    Code du travail / Extrait de l’article L3121-22

donnez une force à votre voix
www.force-ouvriere.fr
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